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Avances aux collectivités et établissements publics et à la Nouvelle-
Calédonie

Programme n° 832 BILAN STRATÉGIQUE

BILAN STRATÉGIQUE DU RAPPORT ANNUEL DE PERFORMANCES  

Odile RENAUD-BASSO
Directrice générale du Trésor

Responsable du programme n° 832 : Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie

Ce programme permet à l'État d'aider diverses collectivités qui connaissent des difficultés momentanées de trésorerie.  
Il retrace l’ensemble des opérations entrant dans le cadre des avances :

- aux collectivités territoriales et établissements publics locaux ;

- à la Nouvelle-Calédonie.

Placé sous la responsabilité de la Directrice générale du Trésor, ce programme est mis en œuvre par ses services,  
avec le concours des préfets dans le cadre d’une procédure partiellement déconcentrée.

Le programme est structuré en :

- un budget opérationnel de programme (BOP) central géré par la Direction générale du Trésor ;

-  cent deux BOP locaux, confiés aux préfets de départements et deux BOP confiés aux Hauts-Commissaires de la 
République en Polynésie française et en Nouvelle- Calédonie.

Le programme 832 n’a pas été sollicité en 2019.
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Avances aux collectivités et établissements publics et à la Nouvelle-

Calédonie

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES Programme n° 832

PRÉSENTATION DES CRÉDITS 

 

2019 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS OUVERTS ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS

2019 / AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT

Numéro et intitulé de l'action ou de la sous-action
 

Prévision LFI 2019
Consommation 2019

Titre 7
Dépenses 

d’opérations 
financières

Total Total
y.c. FdC et AdP
prévus en LFI

01 – Avances de l'article 70 de la loi du 31 mars 1932 et de l'article L. 2336-1 
du code général des collectivités territoriales

6 000 000
 

6 000 000
 

6 000 000
                    

02 – Avances de l'article 14 de la loi n° 46-2921 du 23 décembre 1946 et de 
l'article L. 2237-2 du code général des collectivités territoriales

 
 

 
 

 
                    

03 – Avances de l'article 34 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 
(avances spéciales sur recettes budgétaires)

 
 

 
 

 
                    

04 – Avances à la Nouvelle-Calédonie, au titre de la fiscalité du nickel  
 

 
 

 
                    

Total des AE prévues en LFI 6 000 000 6 000 000 6 000 000

Ouvertures / annulations par FdC et AdP   

Ouvertures / annulations hors FdC et AdP   

Total des AE ouvertes 6 000 000 6 000 000

Total des AE consommées   

 

2019 / CRÉDITS DE PAIEMENT

Numéro et intitulé de l'action ou de la sous-action
 

Prévision LFI 2019
Consommation 2019

Titre 7
Dépenses 

d’opérations 
financières

Total Total
y.c. FdC et AdP
prévus en LFI

01 – Avances de l'article 70 de la loi du 31 mars 1932 et de l'article L. 2336-1 
du code général des collectivités territoriales

6 000 000
 

6 000 000
 

6 000 000
                    

02 – Avances de l'article 14 de la loi n° 46-2921 du 23 décembre 1946 et de 
l'article L. 2237-2 du code général des collectivités territoriales

 
 

 
 

 
                    

03 – Avances de l'article 34 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 
(avances spéciales sur recettes budgétaires)

 
 

 
 

 
                    

04 – Avances à la Nouvelle-Calédonie, au titre de la fiscalité du nickel  
 

 
 

 
                    

Total des CP prévus en LFI 6 000 000 6 000 000 6 000 000

Ouvertures / annulations par FdC et AdP   

Ouvertures / annulations hors FdC et AdP   

Total des CP ouverts 6 000 000 6 000 000

Total des CP consommés   
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Avances aux collectivités et établissements publics et à la Nouvelle-
Calédonie

Programme n° 832 PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES

2018 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS VOTÉS (LFI) ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS

2018 / AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT

Numéro et intitulé de l'action ou de la sous-action
 

Prévision LFI 2018
Consommation 2018

Titre 7
Dépenses 

d’opérations 
financières

Total
hors FdC et AdP

prévus en LFI

Total
y.c. FdC et AdP

01 – Avances de l'article 70 de la loi du 31 mars 1932 et de l'article L. 2336-1 
du code général des collectivités territoriales

6 000 000
 

6 000 000
                    

6 000 000
 

02 – Avances de l'article 14 de la loi n° 46-2921 du 23 décembre 1946 et de 
l'article L. 2237-2 du code général des collectivités territoriales

 
 

 
                    

 
 

03 – Avances de l'article 34 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 
(avances spéciales sur recettes budgétaires)

 
 

 
                    

 
 

04 – Avances à la Nouvelle-Calédonie, au titre de la fiscalité du nickel  
 

 
                    

 
 

Total des AE prévues en LFI 6 000 000 6 000 000 6 000 000

Total des AE consommées    

 

2018 / CRÉDITS DE PAIEMENT

Numéro et intitulé de l'action ou de la sous-action
 

Prévision LFI 2018
Consommation 2018

Titre 7
Dépenses 

d’opérations 
financières

Total
hors FdC et AdP

prévus en LFI

Total
y.c. FdC et AdP

01 – Avances de l'article 70 de la loi du 31 mars 1932 et de l'article L. 2336-1 
du code général des collectivités territoriales

6 000 000
 

6 000 000
                    

6 000 000
 

02 – Avances de l'article 14 de la loi n° 46-2921 du 23 décembre 1946 et de 
l'article L. 2237-2 du code général des collectivités territoriales

 
 

 
                    

 
 

03 – Avances de l'article 34 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 
(avances spéciales sur recettes budgétaires)

 
 

 
                    

 
 

04 – Avances à la Nouvelle-Calédonie, au titre de la fiscalité du nickel  
 

 
                    

 
 

Total des CP prévus en LFI 6 000 000 6 000 000 6 000 000

Total des CP consommés    

 

PRÉSENTATION PAR TITRE ET CATÉGORIE DES CRÉDITS CONSOMMÉS

 
 Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre et catégorie Consommées*
en 2018

 

Ouvertes en LFI
pour 2019

Consommées*
en 2019

Consommés*
en 2018

Ouverts en LFI
pour 2019

Consommés*
en 2019

Titre 7 – Dépenses d’opérations 
financières

 6 000 000   6 000 000  

Prêts et avances  6 000 000   6 000 000  

Total hors FdC et AdP 6 000 000 6 000 000
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Avances aux collectivités et établissements publics et à la Nouvelle-

Calédonie

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES Programme n° 832

 Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre et catégorie Consommées*
en 2018

 

Ouvertes en LFI
pour 2019

Consommées*
en 2019

Consommés*
en 2018

Ouverts en LFI
pour 2019

Consommés*
en 2019

Total*  6 000 000   6 000 000  

* y.c. FdC et AdP
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Avances aux collectivités et établissements publics et à la Nouvelle-
Calédonie

Programme n° 832 JUSTIFICATION AU PREMIER EURO

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO 

ÉLÉMENTS TRANSVERSAUX AU PROGRAMME

ÉLÉMENTS DE SYNTHÈSE DU PROGRAMME 

 Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Numéro et intitulé de l'action
ou de la sous-action

Prévision LFI 
Consommation 

Titre 2 *
Dépenses

de personnel

Autres titres * Total
y.c. FdC et AdP

Titre 2 *
Dépenses

de personnel

Autres titres * Total
y.c. FdC et AdP

01 – Avances de l'article 70 de la loi du 31 
mars 1932 et de l'article L. 2336-1 du code 
général des collectivités territoriales

 
 

6 000 000
 

6 000 000
 

 
 

6 000 000
 

6 000 000
 

02 – Avances de l'article 14 de la loi n° 46-
2921 du 23 décembre 1946 et de l'article 
L. 2237-2 du code général des collectivités 
territoriales

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

03 – Avances de l'article 34 de la loi n° 53-
1336 du 31 décembre 1953 (avances 
spéciales sur recettes budgétaires)

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

04 – Avances à la Nouvelle-Calédonie, au 
titre de la fiscalité du nickel

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Total des crédits prévus en LFI *  6 000 000 6 000 000  6 000 000 6 000 000

Ouvertures / annulations y.c. FdC et AdP       

Total des crédits ouverts  6 000 000 6 000 000  6 000 000 6 000 000

Total des crédits consommés       

Crédits ouverts - crédits consommés  +6 000 000 +6 000 000  +6 000 000 +6 000 000

* hors FdC et AdP pour les montants de la LFI

 

 

   PASSAGE DU PLF À LA LFI 

 Autorisations d'engagement Crédits de paiement

 Titre 2
 

Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

PLF 0 6 000 000 6 000 000 0 6 000 000 6 000 000

Amendements 0 0 0 0 0 0

LFI 0 6 000 000 6 000 000 0 6 000 000 6 000 000
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Avances aux collectivités et établissements publics et à la Nouvelle-

Calédonie

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO Programme n° 832

DÉPENSES PLURIANNUELLES
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Avances aux collectivités et établissements publics et à la Nouvelle-
Calédonie

Programme n° 832 JUSTIFICATION AU PREMIER EURO

SUIVI DES CRÉDITS DE PAIEMENT ASSOCIÉS À LA CONSOMMATION
DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT (HORS TITRE 2) 

 
AE 2019

 
CP 2019

 

 

 AE ouvertes en 2019 *
(E1)

6 000 000

 CP ouverts en 2019 *
(P1)

6 000 000

 

 

 AE engagées en 2019
(E2)

0

 CP consommés en 2019
(P2)

0

 

 AE affectées
non engagées
au 31/12/2019

(E3)

0

 dont CP consommés en
2019 sur engagements

antérieurs à 2019
(P3 = P2 – P4)

0

 

 AE non affectées
non engagées
au 31/12/2019

(E4 = E1 – E2 – E3)

6 000 000

 dont CP consommés
en 2019 sur

engagements 2019
(P4)

0

 

RESTES À PAYER

–

CP consommés en 2019
sur engagements
antérieurs à 2019

(P3 = P2 – P4)

0

=

–

CP consommés en 2019
sur engagements 2019

(P4)

0

=

 

 

 
 
NB : les montants ci-dessus correspondent uniquement aux crédits hors titre 2
 
 
* LFI 2019 + reports 2018 + mouvements réglementaires + FDC + ADP + fongibilité asymétrique + LFR
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Avances aux collectivités et établissements publics et à la Nouvelle-

Calédonie

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO Programme n° 832

JUSTIFICATION PAR ACTION
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Avances aux collectivités et établissements publics et à la Nouvelle-
Calédonie

Programme n° 832 JUSTIFICATION AU PREMIER EURO

Action 01

Avances de l'article 70 de la loi du 31 mars 1932 et de l'article L. 2336-1 du code général des 
collectivités territoriales 

 Prévision LFI Réalisation

 

(y.c. FdC et AdP)  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

Autorisations d'engagement  6 000 000 6 000 000    

Crédits de paiement  6 000 000 6 000 000    

 

Aucune avance n’a été octroyée au titre de l’année 2019.

 

ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE 

 Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre et catégorie Prévision LFI
y.c. FdC et AdP

 

Réalisation Prévision LFI
y.c. FdC et AdP

Réalisation

Titre 7 : Dépenses d’opérations financières 6 000 000  6 000 000  

Prêts et avances 6 000 000  6 000 000  

Total 6 000 000  6 000 000  

 

 

Action 02

Avances de l'article 14 de la loi n° 46-2921 du 23 décembre 1946 et de l'article L. 2237-2 du code 
général des collectivités territoriales 

 Prévision LFI Réalisation

 

(y.c. FdC et AdP)  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

Autorisations d'engagement       

Crédits de paiement       

 

Aucune avance n’a été octroyée au titre de l’année 2019.

 

ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE 

 Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre et catégorie Prévision LFI
y.c. FdC et AdP

 

Réalisation Prévision LFI
y.c. FdC et AdP

Réalisation
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Avances aux collectivités et établissements publics et à la Nouvelle-
Calédonie

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO Programme n° 832

Action 03

Avances de l'article 34 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 (avances spéciales sur recettes 
budgétaires) 

 Prévision LFI Réalisation

 

(y.c. FdC et AdP)  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

Autorisations d'engagement       

Crédits de paiement       

 

Aucune avance n’a été octroyée au titre de l’année 2019.

 

ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE 

 Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre et catégorie Prévision LFI
y.c. FdC et AdP

 

Réalisation Prévision LFI
y.c. FdC et AdP

Réalisation

 

 

Action 04

Avances à la Nouvelle-Calédonie, au titre de la fiscalité du nickel 

 Prévision LFI Réalisation

 

(y.c. FdC et AdP)  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

Autorisations d'engagement       

Crédits de paiement       

 

Aucune avance n’a été octroyée au titre de l’année 2019.

 

ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE 

 Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre et catégorie Prévision LFI
y.c. FdC et AdP

 

Réalisation Prévision LFI
y.c. FdC et AdP

Réalisation
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